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Au conseil d'administration du fonds de dotation Institut Olga Triballat, 

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d'administration, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels du fonds de dotation Institut Olga Triballat relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 
Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.  
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Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés au conseil d'administration. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds 
de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son 
activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative 
provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du 
contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

  

Saint-Grégoire, le 27 juin 2025  

KPMG S.A.   

[sc_sign1.signature/] 
 
 
 
 

 

Thierry Foucaud  

 



 

Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

Frais d'établissement 0,00 0,00
Frais de recherche & développement 0,00 0,00
Concessions, brevets & droits similaires 0,00 0,00
Draoit au bail 0,00 0,00
Autres immob.inc./Avances et acomptes 0,00 0,00

Total :    0,00 0,00 0,00 0,00

Terrains
Constructions 0,00 0,00
Installations techn., mat. & outil. industriels 0,00 0,00
Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00
Immobilisations en cours 0,00 0,00
Avances & acomptes 0,00 0,00

Total :   0,00 0,00 0,00 0,00

Participations et créances rattachées 0,00 0,00
Autres titres immobilisés 0,00 0,00
Prêts 0,00 0,00
Autres immobilisations financières 0,00 0,00

Total :   0,00 0,00 0,00 0,00
0,00 0,00 0,00 0,00

Matières premières, approvisionnements 0,00 0,00
En cours de production de biens 0,00 0,00
En cours de production de services 0,00 0,00
Produits intermédiaires et finis 0,00 0,00
Marchandises 0,00 0,00

Total :   0,00 0,00 0,00 0,00
Avances et acomptes versés sur commandes 0,00 0,00

Usagers & comptes rattachés 0,00 430 302,00
Autres créances 57 125,00 57 125,00 0,00
Divers 0,00 0,00

Total :   57 125,00 0,00 57 125,00 430 302,00

Valeurs mobilières de placement 0,00 0,00
Disponibilités 140 042,71 140 042,71 93 301,77

Total :   140 042,71 0,00 140 042,71 93 301,77
Charges constatées d'avance 0,00 0,00

Charges à répartir sur plusieurs exercices 0,00 0,00
Primes de remboursement des obligations
Ecarts de conversion actif



 

 

 

 

 

Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

0,00 0,00
Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres avec droit de reprise
Ecarts de réévaluation
Réserves 63 907,40 125 384,24
Report à nouveau

Dotations consomptibles 1 779 100,00 1 268 100,00
Dotations consomptibles inscrites au compte de résultat -1 801 340,43 -1 388 100,00

Fonds dédiés sur subventions
Fonds dédiés sur autres ressources

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles
     Emprunts 
     Découverts et concours bancaires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits 42,14 37,80
Emprunts et dettes financières diverses
Avances & acomptes reçus sur commandes en cours
Dettes fournisseurs & comptes rattachés 155 458,60 149 356,57
Dettes fiscales & sociales
Dettes sur immobilisations & comptes rattachés
Autres dettes 430 302,00
Produits constatés d'avance

Engagement hors bilan au titre des subventions accordées : néant



 

 

Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

Variation
Absolue

(%)

Quote-part de dotations consomptibles virées au compte de résultat 413 240,43 120 000,00 293 240,43
Produits d'Exploitation 413 240,43 120 000,00 293 240,43 244%
Autres achats non stockés 0,00
Locations 128,40 86,40 42,00
Locations immobilières 272,00 326,40 -54,40
Sous traitance administrative et comptable 1 440,00 -1 440,00
Honoraires Experts CS 12 107,00 13 999,60 -1 892,60
Honoraires CAC 3 750,00 3 280,32 469,68
Communication 3 966,00 -3 966,00
Foire et expositions 0,00
Publications 0,00
Deplacem. missions et receptions 0,00
Voyages et déplacements 2 429,56 1 472,01 957,55
Services bancaires 647,30 116,31 530,99
cotisations 100,00 100,00
Aides financières Projets terrain 14 375,00 -14 375,00
Aides financières Projets recherche 123 582,00 142 852,00 -19 270,00
Aides financières Autres 290 500,00 290 500,00
Charges d'Exploitation 433 516,26 181 914,04 251 602,22 138%
Résultat d'Exploitation -20 275,83 -61 914,04 41 638,21 -67,3%
Produis financiers 25,83
Charges financières
Résultat financier 25,83 0,00
Résultat Courant -20 250,00 -61 914,04 41 664,04 -67,3%
Produits Exceptionnels 20 250,00 437,20
Charges Exceptionnelles
Résultat exceptionnel 20 250,00 437,20
Impôts sur les bénéfices

EXCEDENT OU DEFCIT 0,00 -61 476,84 61 476,84 -100,0%
Contributions volontaires en nature
Prestations en nature 31 430,00 0,00
Charges des contributions volontaires en nature
Prestations en nature 31 430,00 0,00



    

 

1  Faits majeurs de l’exercice 
 

1.1 Evènements principaux de l’exercice 
 
Le Conseil d’administration du 12 novembre 2024 a validé la modification de l’Objet Social cité au paragraphe 2. 
Les statuts ont été actualisés en conséquence et validés par la préfecture en date du 25 janvier 2025. 

1.2 Evènements post clôture   
Aucun fait caractéristique d’importance significative n’est à signaler postérieurement à la clôture de 
l’exercice 

1.3 Principes, règles et méthodes comptables 

1.3.1 Présentation des comptes 
Les comptes annuels comprennent :  

- le bilan, 
- le compte de résultat, 
- l’annexe. 

 

1.3.2 Méthode générale 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un 
exercice à l'autre, indépendance des exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de 
présentation des comptes annuels.  
Informations concernant les dispositions de la LME relatives à l'obligation d'information sur les délais de paiement 
(Décret 2008-1492). 
Conformément à ce décret, l'association respecte les délais légaux pour le paiement de ses dettes fournisseurs 
 
Le règlement ANC 2018-06 s’applique aux comptes afférents aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2020. Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux dispositions 
du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables au règlement ANC 2018-06 sus-cité et, à défaut 
d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général. 
 

1.3.3 Méthode d’évaluation et de dépréciation d’éléments significatifs du 
bilan 

 
Immobilisations incorporelles : non concerné 
Immobilisations corporelles : non concerné 
Créances : néant 
Stock : néant 
 



    

 

2 Objet social 
 

L'objet de ce fonds de dotation est de recevoir et gérer, en les capitalisant, les biens et droits de toute nature qui 
lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable, en vue d’en redistribuer les revenus à toute organisation d’intérêt 
général œuvrant pour initier, soutenir et valoriser des travaux de recherche scientifique portant sur le lien entre 
l’alimentation, la santé humaine, l’environnement, des actions de terrain portant sur l’alimentation, la santé 
humaine, l’environnement, la vie culturelle et associative, le sport et la pratique du sport , l’inclusion et la 
diversité. 



    

 

3 Informations relatives au bilan 

3.1 Actif 

3.1.1  Tableau des immobilisations : non concerné 

3.1.2 Tableau des amortissements : non concerné 

3.1.3 Etat des créances et des échéances :  
 

Créances en € Montant brut Echéances à 1 an 
au moins 

A plus d’1 an et 5 
ans au plus 

A plus de 5 ans 

Autres créances 57 125 57 125   

Total 57 125 57 125 0 0 

3.1.4 Charges constatées d’avance : néant 

3.2 Passif 

3.2.1 Tableau de variation des capitaux propres 
 
 

Variation des Fonds 
propres en € 

Ouverture Affectation 
du résultat 

Augmentation Diminution ou 
consommation 

Clôture 

Réserves 125 384 -61 477   63 907 

Excédent ou déficit de 
l’exercice 

-61 477 61 477    

Situation nette 63 907 0   63 907 

Fonds propres 
consomptibles 

1 268 100  511 000  1 779 100 

Fonds propres 
consomptibles QP virée 
au résultat 

-1 388 100  -413 240  -1 801 340 

Total -56 093 0 97 760  41 667 
 
 
 



    

 

 
 
 

3.2.2 Dotations consomptibles 
 

La consommation de la dotation consomptible d’un exercice correspond à l’excédent des charges sur les produits 
de l’exercice 
— La dotation consomptible inscrite au compte de résultat 2024 s’élève à 413K€ et a fiancé 
 

 -des projets à portée locale pour 22200 € : 
                                                                     -  Noyal Brécé football club 2100 €  
                                                                     -  Bouge ton coq 5000 € 
                                                                     -  Evan Thebault 500 € 
                                                                     -  Association Deux + 5000€ 
                                                                     - Festival Nouvelles Images Persanes 2000 € 
                                                                     - cravate solidaire 500€ 
                                                                     - Entrepreneur mécènes 3500 € 
                                                                     - Club des trente 3000 € 
                                                                     - Rebond 35    600€ 
 

 Aide financière projets de recherche 123582 € 
 Aide financière à des projets à portée environnementale 267000 €     

       
                                                                        
 
 
 
 
 
 
 

3.2.3 Etat des dettes 
 

Dettes en € Montant brut Echéances à 1 an 
au moins 

A plus d’1 an et 5 
ans au plus 

A plus de 5 ans 

Emprunts et dettes 42 42   

Dettes fournisseurs 155 459 155 459   

Autres dettes     

Total 155 501 155 501 0 0 



    

 

4 Informations relatives au compte de résultat 
 

4.1 Produits Exceptionnels 
 

Les anciens dossiers projets terrain et recherche de 2017 à 2021 non finalisés ont été clôturés 
dégageant un produit exceptionnel de 20k€ 

4.2 Contributions volontaires en nature 
Nous avons comptabilisé sur l’exercice des produits et charges liés à des prestations en nature reçues 
au titre du mécénat de compétence dont voici un récapitulatif ci-dessous : 

Le taux horaire est le taux horaire brut chargé des contributeurs et le total des heures correspond au 
suivi du temps passé par les différents contributeurs sur les différentes missions. 

Prestations administratives       1016 H à 28€  28448€ 

Prestations comptables      85 H à 26.38€     2242€ 

Prestations juridiques             20 H à 37€       740€ 

       Total            31430€   

 

En l’absence de bénévolat sur l’exercice, aucune information n’est donnée à ce titre 
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